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(54) Système entrebâilleur d’au moins un ouvrant d’un dispositif tel qu’une fenêtre ou une porte

(57) L'invention concerne un système entrebâilleur
d'au moins un ouvrant d'un dispositif tel qu'une fenêtre
ou une porte, à deux configurations, l'une pour un dis-
positif à un ouvrant et l'autre pour un dispositif à deux
ouvrants.

Le système est du type comprenant pour chaque
configuration une première pièce (C) fixée à l'ouvrant
(2) ou à un des ouvrants, une seconde pièce (A) fixée
à l'encadrement (1) ou à l'autre ouvrant et un organe (B)

d'ajustage du degré d'ouverture montée pivotant sur la-
dite seconde pièce (A) et pourvue de moyens (5) d'ac-
crochage amovibles à ladite première pièce (C). Le sys-
tème est caractérisé en ce qu'il comprend pour les deux
configurations une seule et même première pièce (C),
une seule et même seconde pièce (A) et une seul et
même organe d'ajustage du degré d'ouverture (B).

L'invention est utilisable pour des fenêtres à un ou
deux ouvrants.
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Description

[0001] L'invention concerne un système entrebâilleur
d'au moins un ouvrant d'un dispositif tel qu'une fenêtre
ou une porte, à deux configurations, l'une pour un dis-
positif à un ouvrant et l'autre pour un dispositif à deux
ouvrants, du type comprenant pour chaque configura-
tion une première pièce fixée à l'ouvrant ou à un des
ouvrants, une seconde pièce fixée à l'encadrement ou
à l'autre ouvrant et un organe longiligne d'ajustage du
degré d'ouverture monté pivotant sur ladite seconde
pièce et pourvue des moyens d'accrochage amovible à
ladite première pièce, ces moyens d'accrochage amo-
vible étant espacés le long de l'organe pour permettre
l'immobilisation de l'ouvrant par rapport au cadre ou
d'un ouvrant par rapport à l'autre dans despositions de
degrés d'ouverture différents.
[0002] Des systèmes entrebâilleurs de ce type, qui
sont déjà connus, présentent les inconvénient qu'il faut
prévoir pour chaque configuration des pièces différen-
tes, ce qui a pour effet qu'un jeu de pièces pour une
ouverture à un ouvrant n'est pas utilisable pour une
ouverture à deux ouvrants.
[0003] La présente invention a pour but de proposer
un système entrebâilleur qui élimine cet inconvénient.
[0004] Pour atteindre ce but, le système selon l'inven-
tion est caractérisé en ce qu'il comprend pour les deux
configurations une seule et même première pièce, une
seule et même seconde pièce et un seul et même orga-
ne longiligne d'ajustage du degré d'ouverture.
[0005] Selon une caractéristique de l'invention, la se-
conde pièce se compose de plusieurs éléments qui sont
susceptibles d'être assemblés différemment pour être
utilisables dans les deux configurations précitées.
[0006] Selon une autre caractéristique de l'invention,
la première pièce précitée comporte des premier et se-
cond moyens de réception des moyens d'accrochage
amovible de l'organe d'ajustage utilisables alternative-
ment pour la configuration à un ouvrant ou la configura-
tion à deux ouvrants.
[0007] Selon une autre caractéristique de l'invention,
la seconde pièce de fixation comporte un élément cen-
tral comportant une partie d'articulation de l'organe
d'ajustage et une partie tubulaire et deux éléments d'in-
sertion dans cette partie tubulaire dans deux positions
relatives différentes, une pour la configuration à un
ouvrant et l'autre pour la configuration à deux ouvrants,
chacun de ces éléments d'insertion comportant une par-
tie formant pied de fixation au cadre ou audit d'autre
ouvrant et une partie d'insertion dans l'élément central.
[0008] L'invention sera mieux comprise, et d'autres
buts, caractéristiques, détails et avantages de celle-ci
apparaîtront plus clairement dans la description expli-
cative qui va suivre faite en référence aux dessins sché-
matiques annexés donnés uniquement à titre d'exemple
illustrant un mode de réalisation de l'invention et dans
lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective du système
entrebâilleur selon l'invention, dans sa version à un
ouvrant;

- la figure 2 est une vue en perspective du système
entrebâilleur selon l'invention dans sa version à
deux ouvrants;

- la figure 3 est une vue schématique de l'ensemble
formé par la pièce de fixation A et l'organe ajustage
B des figures 1 et 2;

- la figure 4 est une vue schématique de la pièce C
les figures 1 et 2;

- la figure 5 est une vue en direction de la flèche V
selon la figure 4;

- les figures 6 à 8 sont des vues en perspective des
trois éléments qui forment la pièce de fixation A de
la figure 3;

- la figure 9 est une autre vue en perspective de l'élé-
ment selon la figure 8 illustrant le côté indiqué par
la flèche IX de la figure 8;

- la figure 10 est une vue en direction de la flèche X
de la figure 8, et

- la figure 11 est une vue en direction de la flèche XI
de la figure 9.

[0009] Les figures 1 et 2 illustrent à titre d'exemple le
système entrebâilleur selon l'invention dans ses appli-
cations respectivement à une fenêtre ou une porte à un
ouvrant et une fenêtre ou porte à deux ouvrants. Sur la
figure 1 la référence 1 désigne une partie de l'encadre-
ment de l'ouverture, la référence 2 l'ouvrant. Sur la figu-
re 2, le deuxième ouvrant porte la référence 3.
[0010] Le système entrebâilleur selon l'invention
comporte une pièce A qui est fixée dans le cas de la
fenêtre à un ouvrant selon la figure 1 à l'encadrement 1
et, dans le cas de la fenêtre à deux ouvrants représen-
tée sur la figure 2, à l'ouvrant 3. A la pièce A est articulée
l'extrémité d'une pièce longiligne B qui comporte, répar-
tie sur sa longueur une pluralité de moyens de fixation
amovibles 5 à une pièce C qui est monté fixe sur
l'ouvrant 2. On constate, que dans le mode de réalisa-
tion représenté de l'invention, l'organe longiligne 12 est
réalisé sous forme d'un fil ondulé en acier ressort, qui
est articulé à son extrémité 7 configurée en oeillet à la
pièce A. Chaque ondulation 5 en forme d'un U du fil
constitue un moyen de fixation amovible à la pièce C.
L'extrémité libre 9 de l'organe B est rectiligne et son bout
est coiffé par un élément d'extrémité 10. Le plan des
ondulations s'étend parallèlement à l'axe de pivotement
de l'ouvrant.
[0011] La pièce C comporte une partie de pied en for-
me d'une plaque 12 par laquelle elle est fixée sur le mon-
tant 14 de l'ouvrant 2. Pour permettre la fixation par l'in-
termédiaire par exemple de vis (non représentées) la
plaque 12 comporte au niveau de chaque extrémité un
trou 16. Comme on le voit très clairement sur les figures
4 et 5, 1 pièce C comporte en outre une partie sensible-
ment sphérique 18 de réception des moyens de fixation
amovibles 5 en forme de U de la pièce longiligne B. A
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cette fin la sphère ou tête 18 présente deux perçages
en forme de fentes 20 et 21 dont la longueur est au
moins légèrement supérieure à la largeur d'une ondu-
lation en U 5 de la pièce B et dont la largeur est légère-
ment supérieure au diamètre extérieur du fil à partir du-
quel la pièce B est réalisée. Ainsi chaque partie en forme
de U 5 peut s'engager dans la fente 20 et 21 et être
désengagée de celle-ci. Les deux fentes sont angulai-
rement décalées d'un angle δ pour la raison qui sera
expliquée plus loin. La tête sensiblement sphérique 18
est reliée à la plaque formant pied 12 par une partie de
support intermédiaire coudée 23 qui fait saillie de la par-
tie centrale de la plaque de fixation 12.
[0012] La pièce A se compose de trois éléments, à
savoir d'un élément médiane 25 pourvu d'une partie tu-
bulaire 26 porteuse d'une partie en saillie 27 à laquelle
est articulée en 28 l'organe B et deux pièces 29 et 31
qui sont susceptibles d'être emmanchées dans la partie
tubulaire 26 et constituent les pieds de fixation de la piè-
ce A à son support formé sur la figure 1 par l'encadre-
ment et sur la figure 2 par le second ouvrant 3.
[0013] Les figures 4 à 11 illustrent plus en détail les
trois éléments 25, 29 et 31.
[0014] La portion tubulaire 26 de l'élément 25 com-
prend un passage sensiblement cylindrique de section
transversale circulaire, avec au centre un collet annu-
laire cylindrique 33 qui fait saillie vers l'axe du passage
cylindrique. La partie cylindrique située d'un côté, à sa-
voir à gauche sur la figure 8 et désignée par la référence
35 comporte un secteur 36 sui fait saillie en direction de
l'axe. Ce secteur 36 est délimité latéralement par des
surfaces radiales 37 et en direction de l'axe par une sur-
face radialement interne 38 à section transversale en
forme d'un arc de cercle sur une étendue angulaire α
de par exemple 120°. De l'autre côté du collet central
33, le passage est libre de tout élément en saillie et porte
la référence 40, comme on le voit sur les figures 9 et 11.
[0015] Les éléments 29 et 31 destinés à être emman-
chés dans chaque côté de la partie tubulaire 26, sont
représentés sur les figures 6 et 7. L'élément 29 compor-
te, conformément à la figure 6, deux parties en forme
de brides 41, 42 qui forment entre elles un angle de 90°
et dont l'une, 41, constitue la bride de fixation pourvue
d'une trou de passage 43 d'une vis de fixation (non re-
présenté), tandis que l'autre bride 42 porte une saillie
de forme générale cylindrique à section transversale cir-
culaire 44 qui s'étend perpendiculairement de la bride
42. Cette saillie se prolonge axiallement par un téton
légèrement conique à section transversale circulaire 45
d'un diamètre plus faible qui diminue en direction de son
extrémité. Sur sa surface périphérique, sur une étendue
angulaire d'un angle prédéterminé β par exemple d'en-
viron 90°, la saillie porte un segment radialement en
saillie 46 pourvue d'une surface extérieure cylindrique
47 à section en forme d'un arc de cercle et de faces
latérales radiales 47'. Le segment s'étend à partir de la
bride 43 sur une partie de la longueur de la saillie. Le
rayon de courbure de la saillie 44 est légèrement infé-

rieur au rayon de courbure du segment 38 de la partie
tubulaire 26 de l'élément central 25 tandis que le rayon
de courbure du segment 44 est légèrement inférieur au
rayon de courbure de la partie cylindrique 35 du passa-
ge interne de la partie tubulaire 26.
[0016] L'élément 31, conformément à la figure 7, pré-
sente également une forme générale angulaire d'un an-
gle de 90° et comporte deux brides, à savoir une bride
48 de fixation, pourvue d'un trou 49 de passage d'une
vis non représentée et une bride 50 qui porte, comme
la bride 43 de l'élément 29, une saillie cylindrique à sec-
tion transversale circulaire 51. Cette saillie porte sur une
étendue angulaire prédéterminée γ de par exemple
240°, un secteur cylindrique coaxial 52 qui s'étend ra-
dialement vers l'extérieur. Ce segment s'étend à partir
de la face extérieure de la bride 50 sur une partie de la
longueur de la saillie 51 et est délimité latéralement par
des surfaces radiales 53. L'extrémité libre de la saillie
51 est pourvue d'un trou coaxial 54, de forme cylindri-
que, d'un diamètre légèrement supérieur au diamètre
du téton 45 de la saillie 44 de l'élément 29. Le diamètre
extérieur du segment 52 est légèrement inférieur au
passage cylindrique de la partie tubulaire 26 de l'élé-
ment central 25 tandis que le diamètre extérieur de la
saillie 51 est identique au diamètre extérieur de la saillie
44 de l'élément 29.
[0017] On comprend aisément que dans ces condi-
tions, les deux éléments 29 et 31 peuvent être introduits
tous les deux à la fois dans la partie gauche 35 de la
partie tubulaire 26 de l'élément central 25 et la partie
droite 40, avec cependant des résultats différents;
[0018] Lorsque l'élément 29 est introduit dans la par-
tie gauche 35 de l'élément central 25, son segment en
saillie radialement vers l'extérieur 46 permet une rota-
tion de l'élément 29 dans l'élément 25 d'un angle déter-
miné par le secteur 46 de l'élément 29 et le segment
radialement en saillie vers l'intérieur 36 de l'élément 25.
Cette rotation est limitée par la mise en contact des fa-
ces latérales 46 et 37 du secteur 46 et du segment 36.
[0019] L'angle de rotation est donc égal à 360-α -β.
Dans ce cas d'exemple, cette valeur est de 150°.
[0020] Si l'élément 31 est introduit dans la partie gau-
che 35, son angle de rotation sera égal de 360-γ-α. Dans
ce cas d'exemple avec γ=240° et α=120°, l'angle de ro-
tation est 0, c'est-à-dire l'élément 31 ne peut pas tour-
ner.
[0021] Par contre, les deux éléments 29 et 31, lors-
qu'ils sont introduits dans le côté droit 40 de l'élément
central 25, qui est dépourvu de tous éléments radiale-
ment en saillie vers l'axe, ils sont susceptibles de tour-
ner librement.
[0022] Il est encore à noter que les longueurs axiales
des saillies 44 et 51 des éléments 29 et 31 sont égales
et correspondent à la moitié de la longueur de la partie
tubulaire 26 de l'élément central 25. Lorsque les deux
éléments 29 et 31 sont emmanchés dans l'élément 25,
chacun d'un côté de ce dernier, le téton légèrement co-
nique 45 de l'élément 29 pénètre dans le trou 54 de l'élé-
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ment 31. Ainsi, les éléments 29, 31 sont amoviblement
verrouillable dans leur position introduite dans l'élément
central 25.
[0023] Après la description de la structure du système
entrebâilleur selon l'invention, on décrira ci-après l'ins-
tallation et le fonctionnement de ce système dans cha-
cune des deux configurations, c'est-à-dire pour la fenê-
tre à un ouvrant et pour la fenêtre à deux ouvrants.
[0024] Pour l'installation sur une fenêtre à un ouvrant,
il convient d'assembler les éléments 25, 29 et 31 de la
pièce A pour que celle-ci ait la constellation montrée sur
la figure 1 qui est caractérisée par le fait que la partie
27 à laquelle la pièce B est articulée s'étend sensible-
ment perpendiculairement aux pieds de fixation 42 et
48 des éléments 29 et 31. Pour obtenir cette constella-
tion, on introduit la pièce 31 dans l'élément central 25
du côté de son secteur radialement en saillie 35 et l'élé-
ment 29 dans le côté droit 40 de l'élément central 25.
Comme il a été décrit plus haut, dans cette constellation,
l'élément 31 est angulairement immobilisé dans la pièce
centrale. La pièce C sera fixée sur l'ouvrant, comme on
le voit sur la figure 1. C'est la fente 21 formant avec le
plan de support de l'ouvrant un angle d'environ 80°, qui
reçoit chaque ondulation 5 de la pièce B. On comprend
aisément que le degré d'ouverture de la fenêtre est ajus-
table et plus ou moins importante selon qu'une ondula-
tion 5 proche ou plus éloignée de l'extrémité articulée
de la pièce B est placée dans la tête de réception 18 de
la pièce C.
[0025] Pour l'installation du système entrebâilleur se-
lon l'invention sur une fenêtre à deux ouvrants, confor-
mément à la figure 2, il faut assembler les trois éléments
25, 29 et 31 de la pièce A pour que celle-ci présente la
constellation montrée sur cette figure 2. A cette fin, il
convient d'introduire dans le côté gauche 35 de la pièce
centrale 21 l'élément 29 et l'élément 31 dans le côté
droit, ce qui permet à l'élément 29 de tourner dans l'élé-
ment central 25 selon un angle qui est de 150° dans
l'exemple décrit plus haut. Cette rotation permet d'ame-
ner l'élément central 25 qui porte la partie 27 à laquelle
la pièce d'ajustage B est articulée dans la position re-
présentée sensiblement perpendiculaire aux pieds de
fixation 42, 48 des deux éléments de fixation 29 et 31.
Ce pivotement permet en outre de ramener la pièce B
lorsque la fenêtre vient d'être fermée, dans une position
de repos dans laquelle elle ne gêne pas la fermeture de
la fenêtre en s'intercalant entre les deux ouvrants. Dans
son application à deux ouvrants, les ondulations 5 de la
pièce B seront reçues dans la fente 20 de la pièce C qui
est angulairement décalée de la fente 21 par exemple
d'un angle de 20°.
[0026] Il ressort de la description qui vient d'être faite,
et des figures, que dans le cas de l'invention, les mêmes
deux pièces de fixation et la même pièce d'ajustage peu-
vent être utilisées pour des fenêtres à un et à deux
ouvrants, là où jusqu'à présent il fallait avoir deux jeux
différents de trois pièces, un jeu pour une fenêtre à un
ouvrant et un deuxième jeu pour une fenêtre à deux

ouvrants. Il est encore à noter, que la réalisation de la
pièce B à partir d'un fil d'acier ressort est avantageuse,
parce qu'une légère flexion du fil est nécessaire pour
faire pénétrer les ondulations 5 dans les fentes de la
pièce de réception C. C'est son détord, ensuite, qui as-
surera un certain blocage des ondulations dans les fen-
tes et par là même un bon maintien des ouvrants. Il est
à noter que les fentes de réception 20 et 21 de la pièce
C peuvent être configurés de façon à permettre de pla-
cer un petit cadenas dans l'ondulation 5 introduite.
[0027] Bien entendu l'invention n'est pas limitée à
l'application à des fenêtres. Cette application a seule-
ment été choisie à titre d'exemple. L'invention est utili-
sable aussi pour des portes ou tout autre type d'ouver-
ture comportant un ou deux ouvrants. Il va également
de soi que les valeurs qui ont été données peuvent être
choisies différemment en fonction des particularités de
l'utilisation du système, si cela apparaît souhaitable. A
propos des fentes de réception de moyen d'accrochage,
de façon générale, elles constituent de moyens qui sont
disposés sur une partie de réception à des emplace-
ments séparés l'un de l'autre.

Revendications

1. Système entrebâilleur d'au moins un ouvrant d'un
dispositif tel qu'une fenêtre ou une porte, à deux
configurations, l'une pour un dispositif à un ouvrant
et l'autre pour un dispositif à deux ouvrants, du type
comprenant pour chaque configuration une premiè-
re pièce fixée à l'ouvrant ou à un des ouvrants, une
seconde pièce fixée à l'encadrement ou à l'autre
ouvrant et un organe d'ajustage du degré d'ouver-
ture montée pivotant sur ladite seconde pièce et
pourvue de moyens d'accrochage amovibles à la-
dite première pièce, caractérisé en ce qu'il com-
prend pour les deux configurations une seule et mê-
me première pièce (C) une seule et même seconde
pièce (A) et une seul et même organe d'ajustage du
degré d'ouverture (B) et en ce que la seconde pièce
(A) se compose de plusieurs éléments (25, 29, 31)
qui sont susceptibles d'être assemblés différem-
ment pour être utilisables dans les deux configura-
tions précitées.

2. Système selon la revendication 1, caractérisé en
ce que la première pièce (C) comporte des premier
et second moyens (20, 21) de réception d'éléments
d'accrochage amovibles de l'organe d'ajustage (B)
utilisable alternativement pour la configuration à un
ouvrant 2 ou la configuration à deux ouvrants (2, 3).

3. Système selon la revendication 2, caractérisé en
ce que la seconde pièce de fixation (A) comporte
un élément central (25) comportant une partie d'ar-
ticulation (27) de l'organe d'ajustage (B) et une par-
tie tubulaire (26) et deux éléments (29, 31) d'inser-
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tion dans cette partie tubulaire (26) dans deux po-
sitions relatives différentes, l'une pour la configura-
tion à un ouvrant et l'autre pour la configuration à
deux ouvrants, chacun de ces éléments d'insertion
comportant une partie formant pied (42, 48) de fixa-
tion à l'encadrement (1) ou à l'autre ouvrant (3) et
une partie d'insertion (44, 51) dans l'élément central
(26).

4. Système selon la revendication 3, caractérisé en
ce que chacun des éléments d'insertion (29, 31)
comportent une saillie d'insertion (44, 51) qui est
rotative dans une extrémité (40) de la partie tubu-
laire (26) de l'élément central 25 et en ce que la
saillie (44) de l'un (29) des éléments est susceptible
de tourner selon un angle prédéterminé dans l'autre
partie de réception (35) de la partie tubulaire tandis
que la saillie (51) de l'autre élément (31) est immo-
bile en rotation dans cette partie de réception après
son insertion.

5. Système selon la revendication 4, caractérisé en
ce que la seconde pièce précitée (A) est dans sa
configuration de montage sur un dispositif à un
ouvrant lorsque l'un (31) de ces dispositifs occupent
sa position d'immobilisation dans la partie tubulaire
(26) de l'élément central et dans sa configuration
de fixation sur un dispositif à deux ouvrants lorsque
l'autre élément (29) est monté rotatif dans ladite
partie tubulaire (26).

6. Système selon la revendication 5, caractérisé en
ce que la surface interne de la partie tubulaire (26)
de l'élément central (25) comporte sur un côté (35)
d'insertion des éléments (29, 31), une excroissance
radiale d'une étendue angulaire prédéterminée (α)
tandis que l'autre côté (40) d'insertion de ces élé-
ments est dépourvu de telle excroissance et en ce
que les éléments d'insertion comportent sur la face
périphérique de leur saillie d'insertion (44, 51) des
excroissances radiales complémentaires (46, 52)
d'une étendue angulaire prédéterminée (β, γ), que
l'étendue angulaire (α) au côté (35) de la partie tu-
bulaire (26) et l'étendue angulaire (γ) de l'excrois-
sance (52) de l'élément (31) assurent l'immobilisa-
tion en rotation de la partie tubulaire (26) lorsque
l'élément (31) est introduit dans le côté (35) de la
partie tubulaire, tandis que l'excroissance (46) de
l'élément d'insertion (29) dans la partie tubulaire
(26) a une étendue angulaire (β) qui est inférieure
à la valeur de l'angle 360° moins l'étendue angulai-
re (α) de l'excroissance (36) de la partie tubulaire,
la différence angulaire constituant l'angle de rota-
tion de l'élément d'insertion (29) dans la partie tu-
bulaire (26).

7. Système selon la revendication 6, caractérisé en
ce que les excroissances précitées (36, 46, 52)

sont des segments en forme d'un arc de cercle ra-
dialement en saillie des surfaces internes de la par-
tie tubulaire (26) et externe (46, 52) des saillies d'in-
sertion (44, 51).

8. Système selon l'une des revendications 1 à 7, ca-
ractérisé en ce que l'organe d'ajustage (B) com-
porte au moins un élément d'accrochage (5) s'éten-
dant en saillie perpendiculairement à sa direction
longitudinale et en ce que la première pièce préci-
tée (C) comporte des premier (20) et second (21)
moyens de réception des moyens d'accrochage,
qui sont disposés sur une partie de réception (18)
à des emplacements séparés l'un de l'autre.

9. Système selon la revendication 9, caractérisé en
ce que le moyen d'accrochage amovible précité (5)
comporte une partie formant pied de fixation (12),
une partie formant tête (18) et une partie intermé-
diaire (23) avantageusement coudée de façon que
la tête (18) se trouve à une distance prédéterminée
du pied (12) permettant la réception de l'élément
d'accrochage (5) de l'organe d'ajustable (B), et en
ce que les premier et second moyens de réception
de cet élément d'accrochage sont formés par des
fentes (20, 21) de formes complémentaires à l'élé-
ment d'accrochage, qui sont pratiquées dans la par-
tie formant tête (18) précitée et sont angulairement
décalés selon un angle prédéterminé (δ).

10. Système selon l'une des revendications 1 à 9, ca-
ractérisé en ce que les éléments (29, 31) sont
amoviblement verrouillables dans leur position in-
troduite dans l'élément central (25).

11. Système selon l'une des revendications 8 à 10, ca-
ractérisé en ce que l'organe d'ajustage (B) com-
porte une pluralité d'éléments d'accrochage (5) dis-
posés sur cet organe à des emplacements écartés
sur l'axe de celui-ci, pour permettre une variation
du degré d'ouverture.

12. Système selon la revendication 11, caractérisé en
ce que l'organe d'ajustage est formé par un organe
filiforme et les éléments d'accrochage sont des on-
dulations de cet organe, en forme d'un U, chaque
ondulation pouvant être reçue dans la tête (18) de
la pièce de fixation (C).

13. Système selon la revendication 12, caractérisé en
ce que la pièce (B) est réalisée à partir d'un fil
d'acier ressort.
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